PROCÈS-VERBAL DE LA MUNICIPALITÉ 


DU VILLAGE DE HEMMINGFORD

Séance ordinaire du conseil municipal du 3 mars 2026. 

[image: Armoire - Colour]PROVINCE DE QUÉBEC MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE HEMMINGFORD
[bookmark: _Hlk93325785]À la séance ordinaire du Conseil municipal tenue le mardi 3 mars 2026 à compter de 20h00.
     	
	Sont présent(e)s :
M. Drew Somerville, maire;
M. Corey Young, conseiller no. 1;
M. Roy Catto, conseiller no. 2;
M. Christopher Hill, conseiller no. 3;
M. Jonathan Mailloux, conseiller no. 4;
Mme. Jayne McNaughton, conseillère no. 5; 
Mme Lucie Bourdon, conseillère no. 6;

Est absent(e) : 


	Sont également présents:
Annick Brunet, Directrice générale, greffière-trésorière






VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE

À 20h00, M. Drew Somerville, président d’assemblée, déclare la séance ouverte après vérification du quorum.

2026-03-078	1-ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
	
	Il est proposé et résolu à l’unanimité d’accepter l’ordre du jour tel que déposé, mais en le laissant ouvert.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-03-079	2A-ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
	3 FÉVRIER 2026

	Il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers que le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 février 2026 soit accepté tel que présenté.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

	3-DÉLÉGATION

[bookmark: _Hlk63670121][bookmark: OLE_LINK1][bookmark: _Hlk158640450][bookmark: _Hlk33712779][bookmark: _Hlk62559052]2026-03-080  	4A-CONSULTATION DE LA COMMISSION SCOLAIRE DES GRANDES-SEIGNERIES - PROJECT DE PLANIFICATION DES BESOINS D’ESPACE D’INFRASTRUCTURES SCOLAIRES 2027-2037

	Considérant que	le 23 janvier 2026, la Commission scolaire des Grandes-Seigneuries transmettait à la municipalité du Village de Hemmingford son projet de planification des besoins d’espace d’infrastructures scolaires 2027-2037 à des fins de consultation ; 

		Considérant que 	les membres du conseil ont pris connaissance du sujet en titre;

En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers d’approuver le projet de
planification des besoins d’espace d’infrastructures scolaires 2027-2037 tel que soumis par la
Commission scolaire des Grandes-Seigneuries.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

[bookmark: _Hlk59096451][bookmark: _Hlk29461852]2026-03-081	4B- L’ÉMISSION DES T4 ET RELEVÉ 1 POUR L’ANNÉE FINANCIÈRE 2025– LOGICIEL SYGEM

Considérant que 	Depuis le 1er janvier 2024, Revenu Québec oblige toute entreprise de plus de 5 employés et qui en gèrent la paie à transmettre par Internet les T4 et R1 aux gouvernements

Considérant que 	PG Solutions a un mini module qui répond à cette exigence et est entièrement intégré au module SYGEM Paie, 

Considérant que 	la municipalité doit utiliser Infotech pour fournir le service de production des formulaires T4 et R1 pour 2025;

Il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers d’autoriser le recours aux services de la firme Infotech pour la préparation et l’émission des T4 et Relevé 1 pour l’année financière 2025, et autorisent le paiement de 1681.52 taxes incluses tel que budgété.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-03-082	4C-VILLE DE ST RÉMI – FRAIS 2025

Attendu que 	la municipalité a un accord avec la ville de St Remi pour la cour municipal ;

Attendu que	le montant que la municipalité doit à la ville de St Remi est de 753.93$;
					                            
En conséquence, il est proposé et résolu unanimement par les conseillers de verser à la Ville de
St Rémi la somme de 753.93$, taxes comprises et de payer par le surplus non affecté. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-03-083	4D-L’OCTROI D’UN CONTRAT DE TROIS (3) ANS À REZILIO TECHNOLOGIE INC. POUR UNE PLATEFORME DE GESTION DES MESURES D’URGENCE ET DES COMMUNICATIONS D’ALERTE

Attendu que	la municipalité doit maintenir à jour ses plans de mesures d’urgence et assurer une communication efficace en situation de crise ;
Attendu que 		la firme Rezilio Technologie Inc. offre une plateforme numérique spécialisée en gestion des mesures d’urgence, continuité des opérations et communications d’alerte ;
Attendu que 		le conseil souhaite conclure une entente d’une durée de trois (3) ans afin d’assurer la stabilité et la continuité du service ;
En conséquence, il est proposé et résolu unanimement par les conseillers d’octroyer un contrat
d’une durée de trois (3) ans à Rezilio Technologie Inc. pour l’utilisation de sa
plateforme de gestion des mesures d’urgence et de communications ;
D’autoriser le directrice générale et greffière-trésorière à signer, pour et au nom de la municipalité, tout document relatif à cette entente ;
D’autoriser le paiement des honoraires annuels de 1060.07$ taxes incluses tel que budgété.
ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

[bookmark: _Hlk29459985]2026-03-084	4E-AUTORISATION DE PAIEMENT – QUOTE-PART 2026 DE LA MRC JARDINS-
	      DE-NAPIERVILLE
	
	Il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers ce qui suit :

Que ce Conseil autorise le paiement de la facture de la MRC des Jardins-de-Napierville    
représentant la quote-part de la municipalité du Village de Hemmingford pour l’année 2026 au
montant de 215 125$, payable de la façon suivante :

		71 708.34$ au plus tard le 16 mars 2026 ;
		71 708.33$ au plus tard le 15 juin 2026 ;
		71 708.33$ au plus tard le 21 septembre 2026 ;

	     Que cette dépense soit imputée aux dépenses de fonctionnement tel que prévu au budget de 
     2025.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-03-085	5A-SERVICES RENDUS TPI PREVENTIONNISTES ET VÉRIFICATION AVERTISSEURS FUMÉE SEPTEMBRE À DECEMBRE 2025

Attendu que		les détecteurs de fumée doivent être vérifiés régulièrement;

Attendu que		les préventionnistes de la MRC effectuent les inspections requises;

Attendu que		le coût des inspections réalisées pour les mois de septembre à décembre 2025 est de 7 337.05$;

Attendu qu’		un crédit de 948,02 $ pour la gestion matières résiduelles a été émis le 31 décembre 2025.	

En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité d’accepter de payer la MRC des
Jardins de Napierville 6 389.03$$ par le surplus non affecté pour la vérification des systèmes de détecteurs de fumée.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ
    
	6A-RAPPORT DES TRAVAUX PUBLICS

	Madame Pascale Giroux, directrice des travaux publics, dépose son rapport par une liste détaillée des travaux accomplis par son service de voirie durant le mois de février 2026.

	      7A-RAPPORT DE L’OPÉRATEUR DE L’EAU POTABLE

	      La consommation de l’eau potable a été de 62 464 gallons par jour durant le mois de février. Un
	rapport détaillé des lectures faites à la station de pompage de l’eau potable est remis à chaque membre du conseil à titre informatif.

      7B-RAPPORT DE L’OPÉRATEUR DE L’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES

      Un rapport sur les informations journalières du poste de pompage principal à l’assainissement des 
	      eaux usées est fourni à chaque membre du conseil.

[bookmark: _Hlk87266911]	7C-DÉPÔT DU RAPPORT ANNUEL OUVRAGE MUNICIPAL D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES DE HEMMINGFORD
Le rapport annuel OMAEU pour l’année 2025 a été transmis au MELCC en date du 10 février 2026 par Pascale Giroux tel que stipulé par l’article 13 du ROMAEU Q-2, r. 34.1.

		7D-DÉPÔT DE LA DÉCLARATION DES PRÉLÈVEMENTS D’EAU POTABLE

La déclaration des prélèvements d’eau potable pour l’année 2025 a été transmise au MELCC en date du 11 février 2026, par Pascale Giroux, tel que stipulé dans le chapitre Q-2, r. 14 du règlement sur la déclaration des prélèvements d’eau.

2026-03-086 	7E-CERTIFICAT DE QUALIFICATION EMPLOI QUÉBEC (EAU POTABLE)

Attendu que		la municipalité exploite un système de production et de distribution d’eau potable;

Attendu que	l’exploitation doit être assurée par du personnel possédant la formation, les compétences et les qualifications requises, conformément aux exigences applicables;

Attendu que	la municipalité souhaite assurer la conformité et la continuité de service en ajoutant un opérateur et en autorisant les démarches nécessaires à l’obtention du certificat de qualification;

En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers d’inscrire Christopher
McAdam pour la formation de qualification des opérateurs en eau potable du Cégep Saint
Laurent et d’autoriser le paiement des frais d’inscription de 2795$ + taxes par une appropriation
de surplus hygiène du milieu.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-03-087 	7F-OFFRE DE SERVICE POUR L’ACHAT ET L’INSTALLATION DES COMPTEURS D’EAU POTABLE

Attendu que	le conseil a adopté le règlement numéro 342 relatif à l’installation et la gestion de compteurs d'eau dans les immeubles non résidentiels;

Attendu que	la municipalité est obligée d'adhérer à la Stratégie québécoise d'économie d'eau potable (horizon 2019 -2025) du MAMH;

Attendu que	la Stratégie québécoise d'économie d'eau potable (horizon 2019 -2025) oblige les institutions, les commerçants et industries de la municipalité de faire l'installation d'un compteur d'eau potable;

Attendu que	la Stratégie québécoise d’économie d’eau potable (horizon 2019-2025) exige la municipalité de faire installer un échantillon (représentatif des habitations sur le territoire de la municipalité) de 20 compteurs d’eau sur les branchements résidentiels qui nous permettra de recueillir des données statistiques afin estimer la consommation d’eau potable du secteur résidentiel, à partir de données à jour, ce qui assurera une meilleure gestion de la ressource;

Attendu qu’	une installation de compteurs fait partie intégrante d'une saine gestion d'eau potable;

Attendu que 	le conseil municipal souhaite actualiser et uniformiser les technologies de comptage et de relève des données;

Attendu que	les frais du compteur d’eau potable et de l’installation sera au frais des propriétaires visés dans les immeubles non résidentiels;

Attendu que	le compteur d’eau potable et l’installation sera au frais de la municipalité pour les bâtiments municipaux et institutionnels ainsi que les 20 résidences qui ont été choisi par l’entremise d’une invitation à tous via un communiqué porte à porte qui demandait aux propriétaires de s’inscrire via un formulaire en ligne sur le modèle premier rempli - premier servi;
	
Attendu que 	deux fournisseurs ont été invités à soumissionner;

Attendu que	 le conseil a pris connaissance des deux soumissions;

Attendu qu’	une inspection devra se faire par la compagnie retenue pour s’assurer des travaux à faire ainsi que la grosseur des compteurs à installer à chaque propriété et ce au frais de la municipalité;

Attendu que	lorsque le rendez-vous d’installation est cédulé avec la compagnie et que le plombier se présente, des frais de visite de 185,85$ seraient facturés s’il est impossible d’installer le compteur;

Attendu que 	la plus basse soumission est d'un montant de 4 600$ plus taxes pour l’inspection et d’un maximum de 30 000$ plus taxes pour l’installation des compteurs d’eau potable dans les propriétés visées aux frais de la municipalité;

En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers d’octroyer le contrat
d’inspection, achat et installation des compteurs d'eau potable à Les Compteurs Lecomte pour un
montant maximal de 34 600$ plus taxes et de payer ce montant par une appropriation de surplus hygiène du milieu. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-03-088	7G-ADJUDICATION DE CONTRAT - ACHAT DE SULFATE D’ALUMINIUM LIQUIDE (48%)

Attendu que 	des prix ont été demandés à plusieurs fournisseurs pour fournir et livrer en vrac le sulfate d’aluminium liquide pour la station des eaux usées;

Attendu que	la consommation d’alun serait environ 7200 litres / saison soit : (9612 kg);

Attendu qu’il	sera nécessaire d’avoir deux livraisons de 3600 litres en vrac avec pompe de transfert pour rencontrer cette demande d’alun liquide;

Attendu que	des demandes de soumission pour les compagnies Brenntag et Chemtrade Logistics se sont résolues par un refus de soumissionner car ils ne livrent pas en vrac pour de si petites quantités;

Attendu que	les compagnies Univar et Chemco Inc nous ont soumis un prix incluant le transfert par pompe pour 3 totes de 1300 kg au coût de 0.92$/kg.  Ceci est au prix du marché du moment pour la première livraison de l’année seulement.

Attendu que	la seule différence est le coût de la livraison entre ces deux compagnies. Univar nous offre la livraison pour 350$ et Chemco Inc est de 400$ de l’heure du départ de l’entrepôt jusqu’au retour.;

En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers d’autoriser l’achat de
sulfate d’aluminium liquide chez Univar au coût total de 3 938$ plus les taxes tel que budgété.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

9A-RAPPORT DES PERMIS DÉLIVRÉS 

	Un rapport des permis délivrés durant le mois de février 2026 est déposé au conseil : 

	Nombre de permis émis :
	1

	Valeur des travaux :
	0$



[bookmark: _Hlk166054678]2026-03-089		9B-AUTORISATION DE SIGNATURE, MME. ISABELLE WIRICH - ÉMISSION DES PERMIS ET CERTIFICATS, AVIS, CONSTATS D'INFRACTION OU AUTRES EN MATIÈRE D'URBANISME 

Il est proposé et résolu unanimement par les conseillers que ce conseil autorise madame Isabelle
Wirich à émettre et signer tous permis et certificats conformément aux règlements municipaux
applicables, tous avis et constats d'infractions et autres documents reliés au service de l'urbanisme et
de l’inspection de la Municipalité. 

	ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-03-090	9C-ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 293-10 RELATIF AU ZONAGE

	Considérant que 	le présent projet de Règlement numéro 293-10 modifiant le zonage numéro 293 pour objet d’assurer la concordance au schéma d’aménagement et de développement de la MRC des Jardins-de-Napierville (URB-205-17-2024-01) afin d’ajouter des normes encadrant les usages secondaires agricoles.

	Considérant que 	le règlement de zonage 293 est en vigueur sur le territoire du Village de Hemmingford depuis le 1er novembre 2016;

	Considérant qu’	un avis de motion a été donné conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme le 3 février 2026;

	Considérant que 	conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, une assemblée publique de consultation a été tenue le 3 mars 19 :30, 2026 sur le projet de règlement et que toute personne intéressée, pourra alors se faire entendre au sujet du projet présent projet lors de la consultation publique;  

	Considérant que 	conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (c. A-19.1), le règlement sera soumis à l’examen de sa conformité aux objectifs du schéma de la MRC des Jardins-de-Napierville et aux dispositions de son document complémentaire;

	En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité que le conseil adopte le Règlement numéro 293-10 modifiant le zonage numéro 293, tel que rédigé. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-03-091	9D-DEMANDE DE MODIFICATION AU SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ DE LA MRC DES JARDINS-DE-NAPIERVILLE – (AGRANDISSEMENT DU PÉRIMÈTRE URBAIN) ET DÉPÔT D’UNE DEMANDE D’EXCLUSION AUPRÈS DE LA CPTAQ

Attendu que	la municipalité du Village de Hemmingford, conjointement avec le Canton de Hemmingford, désire à ce que la MRC des Jardins-de-Napierville dépose une demande d’exclusion, en vertu des dispositions de l’article 65 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA);

Attendu que 	la municipalité du Canton de Hemmingford a obtenu autrefois, l’autorisation de la CPTAQ pour une demande d’autorisation à une fin autre que l’agriculture (décision # 165426) le 9 octobre 1990;

Attendu que 	dans la décision # 165426, la municipalité du Canton de Hemmingford a obtenu l’autorisation pour le lotissement, l’aliénation et l’utilisation à une fin autre que l’agriculture, soit pour l’aménagement d’un développement résidentiel, à même une partie du lot 475 au cadastre officiel du Canton de Hemmingford, dans la division d’enregistrement d’Huntington, d’une superficie d’environ 15 hectares;

Attendu qu’	une grande partie de cette superficie appartient aujourd’hui au Village de Hemmingford (lots # 5 365 946, 5 366 816, 5 366 818, 5 367 332 ainsi qu’une partie du lot 5 367 331 du cadastre du Québec) et les lots # 5 366 819, # 5 366 820 et une partie du lot # 5 366 854 du cadastre du Québec, au Canton de Hemmingford ;

Attendu que 	la décision # 165426 de la CPTAQ aurait dû être une demande d’exclusion de la zone agricole, puisque la localisation de cette autorisation est adjacente au périmètre urbain;

Attendu que 	cette partie visée par cette autorisation appartient en majeure partie au village de Hemmingford ainsi qu’une partie au Canton de Hemmingford, et demeure toujours dans la zone agricole permanente;

Attendu que 	la municipalité désire à ce que la MRC des Jardins-de-Napierville modifie dans son schéma d’aménagement et de développement révisé les limites du périmètre urbain en conformité avec l’autorisation obtenu de la CPTAQ (Décision # 165426);

Attendu que 	ce projet de demande d’exclusion est au bénéfice de la municipalité du village de Hemmingford ainsi que le Canton de Hemmingford ;

Attendu que 	l’ensemble des démarches sera réalisé avec la MRC des Jardins-de-Napierville, la municipalité du Canton de Hemmingford et la CPTAQ afin d’exclure les lots # 5 365 946, 5 366 816, 5 366 818, 5 367 332 ainsi qu’une partie du lot 5 367 331 du cadastre du Québec de la zone agricole permanente appartenant au Village de Hemmingford;

Considérant que 	notre demande consiste à modifier le schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC des Jardins-de-Napierville afin de modifier les limites de son périmètre urbain afin d’inclure la superficie visée par la décision d’autorisation # 165426 de la Commission de protection du territoire agricole du Québec.

En conséquence, sur proposition de Jayne McNaaughton, il est adopté à l'unanimité par les
conseillers présents, le maire n’ayant pas voté:

De requérir à l’appui de la MRC des Jardins-de-Napierville et, sur approbation du Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) et le Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) , de modifier son schéma d’aménagement et de développement révisé afin d’agrandir le périmètre urbain de la municipalité du Village de Hemmingford;

D’amender, par la suite, le plan d’urbanisme de la Municipalité ainsi que le règlement de zonage
afin de permettre l’agrandissement de son périmètre urbain en conformité avec le schéma
d’aménagement et de développement révisé amendé;

De demander à la MRC des Jardins-de-Napierville de modifier les dispositions de son Schéma
d’aménagement et de développement révisé afin de modifier les limites de son périmètre urbain
afin d’inclure la partie des lots visés par la décision d’autorisation # 165426 de la Commission de
protection du territoire agricole du Québec.

Que la MRC des Jardins-de-Napierville dépose une demande d’exclusion auprès de la CPTAQ;

De demander à la MRC des Jardins-de-Napierville d’intervenir auprès de la Commission de la
Protection du territoire agricole du Québec afin qu’elle autorise l’exclusion de la zone agricole
pour les lots # 5 365 946, 5 366 816, 5 366 818, 5 367 332 ainsi qu’une partie du lot 5 367 331 du
cadastre du Québec.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-03-092	9E-ADOPTION DU RÈGLEMENT # 348 RELATIF À L’OCCUPATION ET L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS

	Considérant que 	le conseil municipal désire assurer des conditions de logements acceptables pour tous les citoyens de la municipalité du Village de Hemmingford;

	Considérant que	le projet de Loi 69 exige la mise en place d’un règlement sur l’occupation et l’entretien des bâtiments pour toutes les municipalités;

	Considérant que	le présent règlement vise à octroyer aux fonctionnaires désignés des pouvoirs d’intervention lorsqu’un bâtiment est mal entretenu ou laissé à l’abandon;

	Considérant que 	les pouvoirs conférés aux municipalités en matière d’occupation et d’entretien des bâtiments pas les articles 145.41 à 145.41.5 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1);

Considérant que 	ce règlement ne contient pas de disposition propre à un règlement susceptible d’approbation référendaire;

Considérant qu’	un avis de motion a été donné conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme le 3 février 2026;

Considérant que 	conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, une assemblée publique de consultation a été tenue le 3 mars 19:30, 2026 sur le projet de règlement et que toute personne intéressée, pourra alors se faire entendre au sujet du projet présent projet lors de la consultation publique;  

	En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité que le conseil adopte le Règlement
	# 348 relatifs à l’occupation et l’entretien des bâtiments, tel que rédigé. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-03-093	9F-AVIS DE MOTION DU RÈGLEMENT #349 SUR LES ENTENTES RELATIVES AUX TRAVAUX MUNICIPAUX

Monsieur Jonathan Mailloux dépose un avis de motion à l’effet qu’il y aura
présentation, lors de la présente séance, du projet de Règlement #349 Sur les ententes relatives aux
travaux municipaux et qu’à une séance subséquente du conseil municipal sera présenté pour
adoption.

2026-03-094	9G-ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT #349 SUR LES ENTENTES RELATIVES AUX TRAVAUX MUNICIPAUX
Considérant que 	les articles 145.21 et suivants de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) permettent à une municipalité d’assujettir la délivrance d’un permis de construction, de lotissement ou d’un certificat à la conclusion préalable d’une entente relative aux travaux municipaux ;
Considérant que 	le conseil municipal juge opportun d’adopter un règlement encadrant la réalisation des travaux d’infrastructures et d’équipements municipaux requis dans le cadre de projets de développement ;
Considérant qu’	un avis de motion du Règlement #349 a été dûment donné lors de la séance du 3 mars 2026 ;
	En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité que le conseil adopte le projet de
	Règlement #349 relatifs à l’occupation et l’entretien des bâtiments, tel que rédigé. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-03-095	9H-DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE (DM #2026-02-0002) : 544 RUE BOUCHARD (IMPLANTATION NON-CONFORME D’UN BÂTIMENT DÉJÀ EXISTANT)

Considérant que	les membres du comité consultatif d’urbanisme ont pris connaissance d’une demande pour le 544, rue Bouchard (Lot # 5 367 130) qui est dans la zone HC-3 et qui doit être soumise à une demande de dérogation mineure; 

Considérant que 	la présente demande de dérogation mineure # 2026-02-0002 vise à autoriser l’implantation d’un bâtiment principal déjà existant dont la marge latérale gauche est de 2,45 mètres. La marge latérale doit être d’au minimum 3 mètres comme l’exige la grille de spécification des usages et des normes de la zone HC-3 au Règlement de zonage numéro 293;

Considérant que	la grille des spécifications de la zone HC-3 prévoit qu’une marge latérale doit être à minimum 3 mètres;

Considérant qu’	un permis de construction # 2013-074 a déjà été délivré par la municipalité pour cette propriété le 13 novembre 2013;	

Considérant que	lors de la construction de cette propriété, il y a eu une erreur lors de son implantation;

Considérant que 	le propriétaire actuel désire vendre sa propriété et, malheureusement, la marge d’implantation ne possède pas de droit acquis et n’est pas conforme au règlement de zonage # 293 en vigueur;

Considérant que 	Cette non-conformité quant à son implantation cause un réel préjudice au propriétaire actuel;

Considérant que 	le Comité consultatif d'urbanisme (CCU) estime que le projet respecte les dispositions pouvant faire l’objet d’une dérogation mineure du règlement no. 299 sur les dérogations mineures;

Considérant qu’	une recommandation du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) favorable sur cette demande de dérogation mineure (DM # 2026-02-0002);

En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité d’accepter la demande de dérogation mineure #
2026-02-0002 afin d’autoriser une marge d’implantation latérale gauche de 2,45 mètres pour la
propriété du 544, rue Bouchard (Lot # 5 367 130).

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-03-096	9I-DEMANDE DE PLAN D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE (PIIA #2026-02-0003) : 457, AVENUE CHAMPLAIN (RÉNOVATION EXTÉRIEURE, TOITURE SEULEMENT)

Considérant que	les membres du comité consultatif d’urbanisme ont pris connaissance d’une demande de permis de rénovation pour le bâtiment principal situé au 457, Avenue Champlain qui est dans la zone MIX-1 qui est soumise au PIIA;

Considérant que 	la présente demande de PIIA # 2026-02-0003 vise l’approbation de la rénovation du bâtiment principal afin de procéder à la réfection complète de la toiture au 457, Avenue Champlain (Lot # 5 366 967);

Considérant que 	le matériau proposé sera de la tôle de marque ultra Vic, modèle VicWest, couleur noire;

Considérant que 	le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) estime que le projet de rénovation s’intégrera parfaitement dans le secteur existant;

Considérant que 	le Comité consultatif d'urbanisme (CCU) estime que le projet respecte l’ensemble des critères et des objectifs du plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) no. 298.

Considérant une	recommandation du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) favorable sur cette demande de PIIA #2026-02-0003;

En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité d’accepter la demande de PIIA #2026-02-0003
afin de délivrer le permis de rénovation visant à procéder à la réfection complète de la toiture du
bâtiment principal (revêtement de tôle de couleur noire) pour la propriété du 457, Avenue Champlain
(Lot # 5 366 967).

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-03-097	9J-ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 296-2 RELATIF AUX PERMIS ET AUX
	CERTIFICATS

	Considérant que 	le présent Règlement numéro 296-2 modifiant les permis et les certificats numéro 296 pour objet d’assurer la concordance au schéma d’aménagement et de développement de la MRC des Jardins-de-Napierville (URB-205-17-2024-01) afin d’ajouter des définitions dans la terminologie concernant les usages agricoles complémentaire et secondaire.

	Considérant que	le règlement sur les permis et les certificats 296 est en vigueur sur le territoire du Village de Hemmingford depuis le 1er novembre 2016;

	Considérant qu’	un avis de motion a été donné le 3 févier 2026 conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme ;

	Considérant que 	conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, une assemblée publique de consultation a été tenue le 3 mars 2026 sur le projet de règlement et que toute personne intéressée, pourra alors se faire entendre au sujet du projet présent projet lors de la consultation publique;  

	Considérant que 	conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (c. A-19.1), le règlement sera soumis à l’examen de sa conformité aux objectifs du schéma de la MRC des Jardins-de-Napierville et aux dispositions de son document complémentaire;

	En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité que le conseil adopte le Règlement numéro
	296-2 modifiant les permis et les certificats numéro 296, tel que rédigé. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

2026-03-098    	10A-FORMATION SITE INTERNET DESTINATION HEMMINGFORD – FLUX MONTREAL
 
Considérant que 	Flux Montréal a le mandat de faire la mise à jour du contenu du site Internet Destination Hemmingford par la résolution 2026-02-066;

Considérant qu’	une formation sur le fonctionnement du site Internet WordPress est indéniable afin de comprendre toutes les possibilités applicables au contenu;
 
Considérant que 	la formation est au coût de 298.94$ taxes incluses, qu’elle a été suivie par Philip Fortin, Sabrina Goyette (employée du Canton) et Annie Duquette (employée du Village);
 
Considérant que	les dépenses régulières pour Destination Hemmingford sont partagées 50/50 entre le Canton et le Village de Hemmingford ;
 
En conséquence, il est proposé et résolu à l’unanimité que le conseil d’accepter;
 
D’entériner la dépense pour la formation sur le site Internet Destination Hemmingford;

D’inclure la dépense de la formation dans la quote-Part 50/50 du Village de Hemmingford
pour Destination Hemmingford.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ


2026-03-099	10B-ADOPTION DE RÈGLEMENT 319-3 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 319-2 ÉTABLISSANT LES TARIFS POUR LE SERVICE DE CAMP DE JOUR MUNICIPAL

[bookmark: _Hlk534354809]		Considérant que	conformément aux articles 244.1 et suivant de la Loi sur la fiscalité
Municipale (L.R.Q. chapitre F2.1), la municipalité peut, par règlement, prévoir que tout ou partie de ses services sera financé au moyen d’un mode de tarification;

	Considérant que	les orientations du Conseil municipal, dans le cadre de l'élaboration
de sa Politique de la famille et des aînés, afin de favoriser l'accessibilité aux activités de loisir et de culture à ses citoyens et citoyennes de tous âges; 

Considérant que	ce règlement abroge les règlements no 314, 314-1, 319, 319-1 et 319-2 sur le même sujet;

Considérant qu’	il y a lieu d’adopter un nouveau règlement simplifié pour établir une tarification pour le service de camps de jour offert par la municipalité;

Considérant que	les membres du conseil ont reçu copie du projet de règlement, à la séance du conseil du 3 février 2026 le tout conformément à l’article 445 du Code municipal, ont déclarés l’avoir lu et ont renoncé à sa lecture;

Considérant qu’	avis de motion, avec dispense de lecture, du présent règlement a été donné le 3 février 2026 par Lucie Bourdon, conseillère;

Considérant que	les membres du conseil ont reçu copie du règlement, à la séance du conseil du 3 février 2026 le tout conformément à l’article 445 du Code municipal, ont déclarés l’avoir lu et ont renoncé à sa lecture ;

En conséquence, il est proposé et résolu unanimement par les conseillers d’adopter le règlement relatif à la tarification pour le service de camps de jour, numéro 319-3 et qu’il soit statué et décrété par règlement.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ


   	CORRESPONDANCE

QUESTIONS DIVERSES 
[bookmark: _Hlk192058579]
[bookmark: _Hlk63675387]2026-03-100	13-ADOPTION DE LA LISTE DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER AU 3 MARS 2026

Considérant que 	Mme Annick Brunet, la directrice générale confirme que les fonds sont disponibles pour le paiement des comptes payés et à payer au 3 mars 2026, soit dans le budget 2026, ou par une appropriation de surplus ;

Par conséquent, il est proposé et résolu à l’unanimité par les conseillers que les comptes payés
du 3 février 2026 au 3 mars 2026, incluant les salaires des membres du conseil et des
employés municipaux, soient acceptés au montant de 184 799.21$ et que les comptes à payer
en date du 3 mars 2026 soient payés au montant de 24 284.90 $

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ

[bookmark: _heading=h.3fwokq0]14-PÉRIODE DE QUESTIONS

2026-03-101	15-LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé et résolu à l’unanimité que la séance soit levée à 20h15.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ PAR LES CONSEILLERS PRÉSENTS, LE MAIRE N’AYANT PAS VOTÉ



________________________		___________________________
Drew Somerville				Annick Brunet,
Maire					Directrice générale et greffière-trésorière

Je, Drew Somerville, maire de la Municipalité du Village de Hemmingford, signe pour approbation, toutes les résolutions adoptées à la séance ordinaire tenue le 3 mars 2026.
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